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Loi Générale colonial

Loi n° 1-122-1907 concernant les oppositions et significations à 
faire sur les cautionnements de comptables.
n° 1-122-1907

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

9 novembre 1906

Numéro JO

n° 122 du 01/01/1907
Date  du numéro

1 janvier 1907

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’article 1er de la loi du 6 ventôse an XIII est moditié de la manière suivante : » Les articles 1, 2 et 4 de la loi du 25 

nivôse dernier relative aux cautionnements fournis par les notaires, avoués et autres, s’appliqueront aux cautionnements 

des trésoriers-payeurs généraux, receveurs particuliers des finances et de tous autres comptables publies ou préposés 

des administrations. Toutefois les oppositions et significations sur les cautionnements des comptables publics ou préposés 

des administrations visés au paragraphe précédent devront être faites exclusivement entre les mains du conservateur des 

oppositions au Ministère des Finances et ne pourront pas être reçues dans les greffes des tribunaux dans le ressort desquels 

les titulaires exercent leurs fonctions. Néanmoins et par exception à cette règle, les cautionnements constitués dans l’intérèt des 

tiers par les conservateurs d’hypothèques et par les receveurs des douanes chargés du service des hypothèques maritimes 

pourront être frappés d’oppositions dans les greffes des tribunaux dans le ressort desquels ces fonctionnaires exercent.

Art. 2

— Les oppositions ou significations pouvant exister à la date de la promulgation de la présente loi entre les mains des greffiers 

sur les cautionnements des comptables publics ou préposés des administrations, seront par eux transmises au conservateur 

des oppositions au Ministère des Finances qui en prendra charge et aura qualité pour en recevoir la mainlevée.

Art.3

— La présente loi sera applicable en France, en Algérie et aur Colonies. La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et 

par la Chambre des députés sera exécutée comme loi de l’Etat.
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A. FALLIÈRES,Par le Président de la République :Le ministre des finances,J. CAILLAUX.Le garde des sceaur, ministre 
de la justice.ED. GUYOT-DESSAIGNE,
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